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IMPORTANT 

Le contenu intégral, des textes et/ou documents et plans annexés, peut être consulté 
auprès du service sous le timbre duquel la publicat ion est réalisée 
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DIRECTION DE L’AGRICULTURE ET DE LA FORET  

 

Arrêté n°41/DAF/2009 du 4 juin 2009 annulant et rem plaçant l’arrêté n°376/DAF/2008 
portant nomination des membres de la commission dép artementale d’orientation de 
l’agriculture 
 
VU la loi n° 2001-616 du 11 juillet 2001 relative à  Mayotte; 
 
VU  le décret n° 99-1021 du 1 er décembre 1999 relatif à la délégation des pouvoirs propres au représentant 

du gouvernement à Mayotte ; 
 
VU le décret du  28 juillet 2008 de Monsieur le Président de la République nommant Monsieur Denis 

ROBIN, Préfet de Mayotte ; 
 
VU le décret du 20 novembre 2007 de Monsieur le Président de la République nommant Monsieur 

Christophe PEYREL, sous-préfet, secrétaire général de la préfecture de Mayotte ; 
 
VU le décret n° 95-449 du 25 avril 1995 relatif à l a composition de la commission départementale 

d’orientation de l’agriculture ; 
 
VU le décret n° 99-731 du 26 août 1999 modifiant la  composition de la commission départementale 

d’orientation de l’agriculture ; 
 
VU le décret n° 2001-785 du 27 août 2001 modifiant les articles R.313-1 et R. 313-12 du code rural relatifs 

à la composition de la commission départementale d’orientation de l’agriculture ; 
 
VU le décret n° 2006-665 du 07 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la 

composition de diverses commissions administratives ; 
 
VU le décret n° 2006-672 du 08 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de 

commissions administratives à caractère consultatif ;  
 
VU l’arrêté préfectoral n° 61/DAF/2006 du 8 août 20 06 portant création et composition d’une commission 

départementale d’orientation de l’agriculture ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 067 / DAF / 2007 du 29 j uin 2007 modifiant la création et composition d’une 

Commission Départementale d’Orientation de l’Agriculture ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 376 / DAF / 2008 du 07 n ovembre 2008 portant nomination des membres de la 

Commission Départementale d’Orientation de l’Agriculture ; 
 

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général, 
 

ARRETE 
 

 
ARTICLE 1 : Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté n° 376 /DAF /2008 du 07novembre 2008 portant 
nomination des membres de la Commission Départementale d’Orientation de l’Agriculture ; 
 
 
ARTICLE 2 : Conformément à l’article 3 de l’arrêté n°61/DAF/ 2006, la CDOA est placée sous la présidence 
du Préfet de Mayotte ou de son représentant. 
 
Sont désignés comme membres : 
 

1  Le Président du Conseil Général ou son représentant 
   
2  Président d’un établissement public de coopération intercommunale : Président du SIEAM 
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  ou son représentant 
   
3  Le Directeur de l’Agriculture et de la Forêt ou son représentant 
   
4  Le Trésorier-Payeur Général ou son représentant 
   
5  Représentants de la Chambre d’Agriculture, de la Pêche et de l’Aquaculture, dont un au  
  titre des organisations professionnelles agricoles : 

 
  Titulaires 1ers Suppléants 2èmes Suppléants 

  M. Dani SALIM M. Hamada ALI M. Dominique MAROT 
  M. Désiré GIRAUD M.Abdallah COMBO M. Moeny Moko Ben SAHADY 
  M. Madjidi ANDHUME Mme Nadhoimati MADI  

 
6  Le Président de la Caisse de Sécurité Sociale de Mayotte ou son représentant 

   
7  Représentants des organisations syndicales d’exploitations agricoles : 
   
  � CDEAM 
  Titulaires 1ers Suppléants  
  M. SAIDINA ALI SAID M. COLO MAOUDJOUDI  
  M. ALI HAMADA M. SAID HAMADA  
  M. SALIM MKOU INSSA M. DHURARI HAMADI  

 
  � FDSEAM et JAM  
  Titulaires 1ers Suppléants 
  M. Mohamadi ANTOINE M. Madi COMBO 
  M. Moussa DARMI M. Saindou MOUSSA 
  M. Ambody ALI  
 

8  Représentant du collège des salariés agricoles élu à la Chambre d’Agriculture, de la  
  Pêche et de l’Aquaculture : 
     
  Titulaire  Suppléant  
  M. Pierre BAUBET M. Inraki ALI  

 
9  Représentant de la distribution des produits agroalimentaires : 
   
  � Grandes et Moyennes Surfaces 
  Titulaire   
  Mme Maria ADAMJEE   
     
  � Petit commerce 
  Titulaire   
  M. Ibrahim Ali MASCATI   

 
10  Représentant du financement de l’agriculture 

     
  Titulaire Suppléant  
  M. Nakib ALI HALIDI M. Moussa MAHAMOUDOU  

 
11  Représentant des associations agréées pour la protection de la nature ou d’organismes 

  gestionnaires de milieux naturels de la faune et de la flore : 
     
  Titulaire  Suppléant  
  M. Chadhouli SOULAIMANA M. Abdillah LAÏDDINE  
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12  Représentant des consommateurs : 
     
  Titulaire 1er Suppléant 2ème Suppléant 
  M. Moustoifa HANAMI M. Wafoundi Daoud YOUSSOUFFOU Mouslimou MA-OUARD 

 
13  Représentant du ASP : 

     
  Titulaire 1er Suppléant 2ème Suppléant 
  M. François LEGROS Mlle Emilie LAGRANGE M. Toiha SOUMAILA 

 
14  Représentant de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat : 

   
  Titulaire   
  M. Amir Abdou NOURDINI   

 
15  Personnes qualifiées : 

   
  � CIRAD 
  Titulaire 1er Suppléant 2ème Suppléant 
  M. Bernard DOLACINSKI M. Jean-Paul DANFLOUS M. Anli ABDOU 
     
  � Lycée Agricole 
  Titulaire 1er Suppléant 2ème Suppléant 
  M. Jean - Pierre EUGENIE M. Aynoudine MADI Mme Florine RASOLOFOARISON 

 
Le secrétariat de la CDOA est assuré par la Direction de l’Agriculture et de la Forêt. 
 
ARTICLE 3 : La CDOA ne comporte pas de représentants des activités de transformation des produits de 
l’agriculture, ceux-ci n’ayant pas été désignés par la Chambre de Commerce et d’Industrie. 
 
ARTICLE 4 : Le Secrétaire Général et le Directeur de l'Agriculture et de la Forêt sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré au recueil des actes administratifs (RAA) 
de la préfecture et publié partout où besoin sera. 
 

Fait à Mamoudzou, le 4 juin 2009 
 
Le préfet de Mayotte 
 
Denis ROBIN 
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Convention n°42/DAF-SEF/2009 du 12 juin 2009 entre l’Etat – ministère de l’écologie, 
de l’énergie, du développement durable et de l’amén agement du territoire et le 
bureau d’études LAGONIA 
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                                      Julien WICKEL                                                      Patrick POYET 
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Convention n°43/DAF/2009 du 15 juin 2009 entre l’Et at et le Centre de Coopération 
Internationale en Recherche Agronomique pour le Dév eloppement (CIRAD) 
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DIRECTION DE L’EQUIPEMENT 
 

Convention d’occupation temporaire du domaine publi c non constitutive de droit 
réel du 10 mai 2009 entre l’Etat la SARL STOI 
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Fait à Mamoudzou, le 10 mai 2009 
 
Le préfet de Mayotte 
Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, secrétaire général 
 
Christophe PEYREL 

 
Arrêté n°86/DE du 10 juin 2009 portant déclassement  et reclassement dans la voirie 
communale de Sada du tronçon de la RN2 du PR 21+945  au PR 23+135 
 

 
Fait à Mamoudzou, le 10 juin 2009 
 
Le préfet de Mayotte 
Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, secrétaire général 
 
Christophe PEYREL 
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Arrêté n°99/DE du 29 mai 2009 portant déclassement et reclassement dans la voirie 
communale de Mamoudzou du tronçon de la RN2 du PR 1 +556 au PR 2+858 
 

 
 

Fait à Mamoudzou, le 29 mai 2009 
 
Le préfet de Mayotte 
 
Denis ROBIN 
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DIRECTION DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES 
 

Arrêté n°44 du 8 juin 2009 portant désignation des hydrogéologues agréés à Mayotte 
en matière d’hygiène publique 
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Fait à Mamoudzou, le 8 juin 2009 
 
Le préfet de Mayotte 
Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, secrétaire général 
 
Christophe PEYREL 
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DIRECTION DES SERVICES FISCAUX 
 
Résumé des avis de clôture de bornage délivrés par la conservation de la propriété 
immobilière 
 

N° de la 
réquisition 

Nom du requérant Commune Lieudit Section 
cadastrale 

n° de 
parcelle 

Superficie Nom du 
titre 

Date du 
bornage 

5445 ETAT BOUENI Moinatrindri AI 509 97 BLAZER 1 août 2007 

Le texte intégral de l'avis peut être consulté à la  conservation de la propriété immobilière 

 


